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C.A du 09 janvier 2024 

 

 
 

Présents : S. ACHIBA, G. ALCARAZ, D. CLEMEURSSEN, B.BECUE, I. COTTEL, 

S.DEKEUKELAERE,  TH DUBUCQUOY, N.DELCOUR, P. DUMORTIER,  M.P. MARRANT, R. 

VANDEPEUTTE, J. MENDES, V. BOURDIN, L. GILMANOU ;  P. PEELMAN, 

D.RONDELAERE, P.SECQ, JM.VUYLSTEKER, M.RENARD 
 

Excusés : C. RACHDI, J.P. BRUNEVALLE, P. LE DEAUT, C.D’HELF 

 

Monsieur Achiba, président de l’OMS ouvre ce 1
er

 CA de l’année 2024.  Le principal sujet à l’ordre du 
jour à savoir, la commission animation. Des sujets seront abordés lors des questions diverses. Monsieur 
Achiba donne la parole à Mme Cottel présidente de la commission animations.  
 

Commission animations :  

Mme. COTTEL présente en détail les différentes propositions de podiums aux membres du C.A 
présents. Aucune objection n’est faite. L’ensemble des propositions est validé à l’unanimité. 
Les clubs des lauréats seront prévenus de la décision et il leur sera demandé de prévenir les 
récipiendaires, ainsi que leur entraineur afin qu’ils soient présents lors de l’Assemblée Générale du 16 
février 2024. 
Une réunion de la commission animation prévue le 16 janvier 2024. Il y sera question de l’organisation 
de l’assemblée générale. Mme Bourdin indique que les agents du service des sports seront présents 
lors de la tenue de l’AG de l’OMS et également lors de la réunion préparatoire. Quelques points sur son 
déroulé sont débattus mais ils seront approfondis lors de la prochaine réunion.   
Mme Cottel souhaite savoir si une animation musicale peut être programmée pour l’AG. Les membres 
présents valident la proposition. Mme COTTEL contactera le prestataire habituel pour connaitre sa 
disponibilité.  
 

Etude du vœu présenté par Amicale Colbert pétanque : installation du WIFI au complexe atelier. 
Vœu rejeté ne concernant pas l’OMS (service techniques municipaux) 
 

Demandes de parrainage 2024 :  
FA Blanc Seau pour tournoi U10 ET U11 les 6 et 7 janvier 2024 – Validé  
UST Danse pour gala annuel de danse le 22 juin 2024 – Validé 
Jeune Garde Tennis de Table – 8

ème
 tournoi national Homologué les 6 et 7 janvier 2024 – Validé 

 

Questions diverses   
Mr. ALCARAZ souhaite savoir si l’appel à cotisation OMS 2024 peut être envoyée aux clubs affiliés.  
Les membres du CA ne souhaitent pas augmenter la cotisation qui restera à  20€.  Décision validée. 
 

Mrs VANDEPEUTTE et PELMANN  regrettent que la commission finance n’ait pas été prévenue que la 
subvention pour Sport pour tous soit passée de 150 000 € à 135 283 €. (Soit une diminution de 10 000€ 
et une diminution de 4 717 € sur la part des moins de 18 ans). 
Les membres de cette  commission l’ont appris à la lecture de la Data Base Ville publiée suite aux votes 
du conseil municipal alors qu’ils avaient travaillés sur la dotation constante depuis 20 ans. 
Certaines subventions parrainages et arbitrages (4 717€) avaient été oubliées par les services 
municipaux lors de la proposition en conseil municipal de décembre 2022. 
Mr ALCARAZ indique que le rattrapage a été réglé  aux clubs en 2023 avec la subvention de 
fonctionnement mais sur la somme reprise sur le Sport pour Tous 2023. 
 
Les membres de la commission regrettent les erreurs faites sur le tableau qu’ils ont remis au service 
des sports en 2022. Certaines lignes étaient décalées, le tableau avait été visiblement modifié.   



 

 

 
 
Monsieur Achiba va vérifier ce point.  Il rappelle qu’il n’y a pas de baisse annoncée sur le budget dit le 
million (de francs) pour l’enveloppe «  Sport pour tous ». 
Un débat s’engage avec Mr ACHIBA qui rappelle que l’OMS ne fait que des propositions et la Ville 
prend des décisions, Sur le budget  pour les Associations, c’est environ le quart pour le Sport. 
 
Mme GHILMANOU souligne que l’OMS est une bonne équipe de bénévoles, et qu’il n’y pas plus 
transparent que son fonctionnement, et que tout le travail se fait sur des critères bien identifiés. 
Concernant la  décision de la mairie de baisser la subvention, Mr. ALCARAZ souhaiterait que les 
membres de l’OMS soient prévenus en amont pour étudier et proposer éventuellement d’autres 
possibilités d’arbitrage. 
 
Il en va de même sur la subvention de l’OMS concernant le service médical (5 000€), permettant aux 
clubs de valider les certificats médicaux et passer les ECG. 
  
Celle-ci a été supprimée par la municipalité depuis deux ans ne désirant plus subventionner les 
certificats de non-contre-indication à la pratique sportive. 
 
A la demande des membres de l’OMS, Mr. ACHIBA précise le calendrier sur le Budget qui sera voté en 
Mairie mi-mars 2024. Il précise qu’à la demande de Mme BECUE un rendez vous va être programmé 
avec les membres de l’OMS. L’aide à l’encadrement votée très tardivement en décembre 2023 inquiète 
les clubs car le versement sur les comptes des clubs n’est toujours pas exécuté. 
 
En plus de l’absence de Secrétaire « dévolue » au suivi de l’OMS depuis plusieurs mois, les élus OMS 
regrettent de ne plus œuvrer « normalement » avec une équipe au service des sports diminuée. 
Sur l’échange entre les membres de la commission finance de l’OMS et les membres élus de la Ville, 
Mr. VUYLSTERKER intervient en demandant « de ne pas faire de procès d’intention, de regarder les 
choses simplement, s’il y a un ajustement à faire, on en discute, et on regarde les choses comme elles 
doivent être regardées.»  
 
Mr. VANDEPEUTTE présente un tableau reprenant les sommes allouées au sport depuis 2020 jusqu’à 
2023 à Tourcoing par rapport au budget général de la ville. 
Pour les 6 composantes à répartir par l’OMS, on retrouve pour 2000 : 860 276 €  et pour l’année 2023 :    
884 694 € (Inflation non prise en compte soit  plus de 45% depuis le passage à l’euro). 
Par rapport au budget de fonctionnement de la Ville, il y aurait une perte de 0.27% pour le sport.   
 
Mr. VUYLSTEKER indique que ce raisonnement n’est pas exact, car il faut prendre en compte les 
créations de nouveaux postes de financements politiques sur le budget de la commune. Il y a également 
une augmentation sur tous les postes de fonctionnement.  
 
Pour Mme BOURDIN, Il faut regarder les budgets Sports dans d’autres villes (ex : Valenciennes), 
toutefois cela semble difficile car les caractéristiques peuvent être différentes.  Sur cette discussion, 
Mme GHILMANOU reprend qu’il peut y avoir des tensions dans ces moments plus difficiles mais qu’il y 
a possibilité de travailler tous ensemble. 
 
Mr. VANDEPEUTTE rappelle que concernant les dossiers de fonctionnement demandés aux clubs en 
juin 2023, le travail de contrôle et vérification a été effectué par les bénévoles de l’OMS en l’absence de 
Secrétariat attribué au Service des Sports. Il est regrettable d’avoir constaté la perte de 18 dossiers 
(1/3) de demandes sans qu’aucune explication n’ait pu être trouvée.  Mr. ACHIBA concède qu’il y a eu 
effectivement un dysfonctionnement. 
Selon Mme DELCOUR, il y a une frustration sur la valorisation du travail effectué par les bénévoles. On 
a besoin de sentir que l’on compte. 
  
Pour Mr. VUYLSTEKER, ces intentions ne sont pas celles de la Ville, les budgets  dévoués aux sports 
sont respectés.  
 
Question pour les services de la Ville, tout le travail passé et l’historique concernant l’OMS a été 
transmis par les anciennes secrétaires et devraient normalement être conservés sur le P.C. de Mme 
BOUCKSON (qui ne reviendra pas). Les membres de l’OMS s’inquiètent de la perte de ses informations 
essentielles car pour le moment il n’y a pas d’accès possible. Mme BOURDIN tient à féliciter les 
bénévoles de l’OMS pour le travail sur les dossiers  et va se rapprocher du service informatique de la 
Ville pour permettre  l’accès au P.C. afin de récupérer des données  de l’OMS. 
 
 
La réunion se termine par le pot de l’amitié pour la nouvelle année. 

 
 


